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Paragraphe 1.3, modifier comme suit: 

"1.3 Par "dispositifs d’éclairage de la plaque arrière d’immatriculation de types différents", 
des dispositifs qui présentent des différences essentielles pouvant porter notamment sur: 

a) la marque de fabrique ou de commerce; 

b) les caractéristiques du système optique (niveaux d’intensité, angles de répartition 
de la lumière, catégorie de lampe à incandescence, module d’éclairage, etc.).". 

- - - - - 


